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                                  VANNES - FAREHAM - VOILE





                      V.F.V.   

    
1er Article

L’association  régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre “VANNES FAREHAM VOILE” aura pour sigle « VFV ». 
2ème Article
But de l’Association:

La promotion, l'organisation, la gestion technique et financière des rallyes Vannes-Fareham-Vannes, et de leurs activités connexes.

3ème Article.

Siège social:
Le siège social est fixé au domicile du Président.

Il pourra être transféré par simple décision du Bureau, ratifiée à l’Assemblée Générale suivante.

Les statuts seront déposés au chef-lieu du département, siège de l’Association. 

4ème Article
.Composition de l’Association:


L’Association se compose de:
- de deux associations, adhérentes de droit. 

- d’autres associations adhérentes.


- de membres à titre individuel



Pour adhérer à l'association Vannes - Fareham Voile, les personnes morales, associations ou collectivités, devront être agréées par l’Assemblée générale. 

Sur décision de l’Assemblée générale, l'association Vannes - Fareham Voile peut adhérer à toute autre association ayant des buts similaires, ou établir avec elle des relations de coopération.

            La durée de l'association Vannes-Fareham Voile est illimitée.  

5ème Article.

Sont membres de l’association :

· Les associations adhérentes de droit :
l’APPV.

Le JumelageVannes Fareham.

· Les autres associations adhérentes.

· les adhérents ayant payé leur cotisation.

Chaque association adhérente pourra être représentée en tant que telle à l’Assemblée générale de Vannes-Fareham Voile par deux de ses membres.

La durée du  mandat des membres de l’Assemblée générale est celle qui sépare deux rallyes 
Vannes-Fareham.






6ème Article.

La qualité de membre se perd:
· Par démission.

· Par exclusion prononcée par le Bureau.

7ème Article
Ressources de l’association:


Les ressources proviennent:

· Des cotisations des adhérents.

· Des droits d’inscription aux rallyes.

· Des subventions diverses (de l’Etat, du Conseil Général, du Conseil Régional, de la Communauté d’agglomération, de la Ville de Vannes, …)

· Des sponsors.

· De dons ou de legs.

Les cotisations
Les cotisations sont fixées par le Bureau et soumises à l’approbation et au vote de l’Assemblée générale.
8ème Article

Fonctionnement de l’association :

Les différents organes de l'Association sont:

Les commissions
Le Bureau
L'AG

Les commissions préparent le travail dans le domaine de leur ressort.
Elles présentent le résultat de leurs travaux au Bureau.
Elles se réunissent aussi souvent qu'elles le souhaitent.

Le Bureau prend les décisions en se fondant sur le travail des commissions. Sa compétence est générale.

Il est composé de 14 membres au maximum. Ils sont élus par l’Assemblée générale, pour une durée qui sépare deux rallyes Vannes-Fareham. 

Les membres sortants du bureau sont remplacés par cooptation et élus à l’AG suivante.

Le Bureau se réunit au moins une fois par an, à la demande du Président.

 Chaque membre présent ne peut détenir plus d’un pouvoir.

Les décisions sont prises à la majorité des voix. La voix du Président de VFV est prépondérante.

La présence de la moitié des membres du bureau, présents ou représentés, est nécessaire pour la validité des délibérations.

Il est tenu procès verbal des séances signé par le Président et par le Secrétaire.

 Le Bureau peut créer des commissions.

Le bureau se compose de :

Un président 

Deux vice-présidents

Un secrétaire

Un secrétaire adjoint

Un Trésorier

Un trésorier adjoint

D’un maximum de sept membres.

Le Président:


Le président est le garant du respect des statuts.


Il est chargé de veiller à l’exécution des décisions.


Il préside et anime les réunions et assemblées.

L’association est représentée en justice et dans les actes de la vie civile par son Président ou, à défaut, par tout membre du Bureau spécialement habilité à cet effet.

Les Vice-Présidents:


Ils travaillent en étroite collaboration avec le Président.

Le Trésorier:


Il gère, en recettes et en dépenses, les fonds de l’Association.


Il tient une comptabilité régulière.

Il peut avoir en charge la gestion du patrimoine de l’association s’il y a lieu.
Il est assisté d’un trésorier adjoint dans ses fonctions.

Le Secrétaire:

Il établit les procès verbaux  des réunions du Bureau et des AG, qui doivent être signés par lui et le Président.


Ces procès verbaux doivent être approuvés par le Bureau suivant ou par l’AG suivante.


Il est chargé du courrier ordinaire, des archives de l’Association. 

            Il est assisté d’un secrétaire adjoint dans ses fonctions.

Les AG

Les Assemblées Générales, tant ordinaires qu’extraordinaires, se composent des membres tels que définis à l’article 5 ci-dessus. Ces derniers sont convoqués individuellement trois semaines avant la date retenue pour l’Assemblée.

Les décisions de l’Assemblée Générale ordinaire sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

Pour une Assemblée Générale extraordinaire, elles sont prises à la majorité des deux tiers des membres de l’association. Si ce quorum n’est pas atteint, une deuxième Assemblée doit être convoquée dans un délai minimum de huit jours.
Chaque membre présent ne peut disposer de plus d’un pouvoir.

L’AG ordinaire se réunit une fois par an. 

La date et le lieu sont décidés par le Bureau.

L'AG approuve ou désapprouve la gestion de l’association.
Le président, assisté des membres du Bureau, expose le rapport moral de l’Association et le soumet au vote de l’Assemblée Générale.

Le trésorier rend compte de sa gestion financière et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée générale.

Assemblée Générale Extraordinaire:

Une Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le président, soit sur proposition du Bureau, soit à la demande de la moitié plus un des membres de l’association.






9ème Article:

Modification des Statuts:


Les statuts peuvent être modifiés en Assemblée Générale Extraordinaire.


Toute demande de modification aux présents statuts pourra être: 

· Proposée par le Bureau

· Demandée par au moins un quart des membres définis à l’article 5, à la condition que cette demande soit remise au Bureau un mois à l’avance.






10ème Article:

Dissolution:

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres de l’Assemblée Générale extraordinaire, l’actif sera dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901.

Fait à VANNES le: 

�
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